
Verser la taxe 
d’apprentissage

à l’école d’ingénieurs ISIS
Notre mission

Votre 
contribution pour

Investissez pour 
l’ingénieur de demain !

Votre futur collaborateur 
pour accompagner la 
transformation numérique

Former des ingénieurs en 
santé numérique au service 
du développement des 
usages pour le bénéfice 
des patients et des 
professionnels de santé.

Réinventer les 
apprentissages

Transformer la 
formation

Favoriser la 
réussite

Infrastructures 
Investissement dans des 

espaces de pédagogie 
active

Accompagnement 
professionnel

Ateliers :  coaching, 
environnement 

professionnel,  sof t 
skills,  démarche réflexive

Contenu 
pédagogique
Rénovation des 

maquettes 
pédagogiques en phase 
avec les besoins métiers 

du secteur

Bien-être et 
épanouissement

Ateliers :  estime de soi,  
médiation animale, 

cuisine sur le bien 
manger, sortie sportive



Comment nous soutenir ?

Contact4/Accédez à la synthèse, modifiez le % de 
vos crédits à attribuer à notre formation, 
validez la répartition puis enregistrez la 
répartition.

5/Ajoutez le contact à nous communiquer 
pour le suivi dans onglet Contact

3/Sélectionnez la formation « Informatique 
pour la santé » sur la fiche de 
l’établissement et enregistrez

Numéro UAI : 0811358L
Nom établissement : Institut National Universitaire 
Jean-François Champollion - Ecole d'ingénieurs 
Informatique des Systèmes d'Information pour la Santé

2/ Recherchez notre établissement soit en 
cliquant directement sur le lien vers la fiche 
établissement soit par le moteur de 
recherche de l’établissement avec le :

Dès le 26/05

1/ Connectez-vous sur la plateforme 
SOLTéA avec vos identifiants

Vous avez déjà créé votre 
compte SOLTéA en 2024

Vous n’avez pas créé votre 
compte SOLTéA

Rendez-vous sur le site web 
d’ISIS pour accéder au tutoriel 

www.isis-ingenieurs.fr
dans « Espace Partenaires »

Aurélie Vidaillac
Chargée de développement
et relations extérieures
isis-relext@univ-jfc.fr 
05 67 53 00 32 | 07 77 39 94 34 
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ouverture du 
portail aux 
établissements

1ère période de répartition
Campagne de répartition 

2ème période de répartition
Campagne de répartition

ouverture du 
portail aux 
employeurs

1er virement 
des fonds répartis

2ème virement 
des fonds répartis

Versement 
des fonds 
non répartis


